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INFORMATION – Note explicative 

Annuaire des acteurs économiques 
 

  
Date : 18/12/2020  

 

Afin de répondre à un besoin exprimé par les acteurs économiques sinagots, la Ville a souhaité leur 
mettre à disposition un annuaire sur son site web, à l’instar des associations et des hébergeurs de 
tourisme. 
Cet annuaire leur offrira une porte d’entrée supplémentaire afin de se faire connaître de la population.
  

 

LA SOLUTION PROPOSEE 
 

Création d’un accès contributeur 

 
Le site web de la Ville offre la possibilité de créer des comptes « Contributeurs », permettant d’accéder à certaines 
parties de l’interface d’administration Wordpress. 
 
Ainsi, une fois son compte créé grâce à une adresse mail, et un mot de passe généré, l’entreprise peut accéder à la 
mise à jour de sa fiche annuaire. Elle devient alors responsable de la tenue à jour des informations la concernant. 
 

Fiche annuaire 

 
La fiche annuaire reprend les coordonnées de l’entreprise :  

- Dénomination 
- adresse postale 
- coordonnées téléphoniques 
- mail (facultatif) 
- site web (facultatif) 
- horaires (facultatif) 

Un champ est également prévu pour une description plus détaillée des produits et services. 
ATTENTION 
Ce champ libre est destiné à accueillir une description détaillée de l’activité de l’entreprise, mais en aucun cas ses 
tarifs et/ou offres commerciales. Site web et/ou page Facebook sont là pour ça. 

 

La fiche annuaire permet également, grâce au champ Adresse postale, d’afficher l’entreprise sur la carte interactive 
du site web de la Ville (onglet Services). 
 

Proposer un événement dans l’agenda (facultatif) 

 
Avec un profil Contributeur, il est également possible de proposer un événement pour l’agenda du site de la Ville. Il 
pourrait être intéressant que certains événements d’acteurs économiques y apparaissent : événements 
d’associations de commerçants, partenariats pour des dons à une association, marchés de producteurs, fête du lait… 
Conditions : l’événement doit être ouvert au grand public et sortir de l’activité habituelle de l’entreprise (pas 
d’annonce de soldes, de ventes privées…).  
 
L’événement créé par l’entreprise (avec titre, descriptif, dates, horaires, infos pratiques, coordonnées, visuel) est 
soumis à validation des services municipaux avant publication. Ils s’assurent ainsi que l’événement répond aux 
conditions précitées, que le visuel est de bonne qualité et que le texte ne comporte pas de fautes ou de 
manques/incompréhensions. 
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Quelles entreprises sont concernées par l’annuaire des acteurs économiques ? 

 

Artisans, commerçants, professions libérales, médicales, paramédicales, prestataires de services, hébergeurs de 
tourisme… 
 

Inscriptions des entreprises pour figurer dans l’annuaire : MODE D’EMPLOI 

 
Pour bénéficier d’une fiche dans l’annuaire numérique des acteurs économiques de la Ville, puis d’un accès à la 
modification de cette fiche, chaque entreprise devra en faire la demande au service Communication.  

 Pour cela, il suffit de remplir le formulaire en ligne sur www.sene.bzh, rubrique Séné Pratique/Vie 
économique.  

 
La création du compte d’accès nécessite une adresse mail, demandée dans ce formulaire. Elle peut être différente de 
l’adresse mail publique de l’entreprise. 
 

1) Dans un premier temps, le service Communication créera une fiche annuaire à partir des informations 
communiquées par chaque entreprise via ce formulaire. 

2) Dans un second temps, le service Communication créera le compte Contributeur de l’entreprise sur 
l’interface d’administration Wordpress. 
 
La procédure se fait en plusieurs étapes : 
Une fois son compte contributeur créé, l’entreprise reçoit un 1er mail automatique avec un lien d’activation, 
puis un 2nd mail automatique avec son identifiant et son mot de passe. 
Seulement une fois ce compte activé par l’entreprise, le service Communication est en mesure d’y rattacher 
la fiche annuaire correspondante. Il fera parvenir en parallèle un tutoriel d’utilisation de la plateforme 
Wordpress et se tiendra à disposition si besoin pour la prise en main de l’interface. 

 

Tenue à jour de l’annuaire 

 
Les entreprises seront responsables de leur présence ou non dans l’annuaire numérique des acteurs économiques 
de la Ville et de la tenue à jour des informations les concernant. Il sera précisé dans l’annuaire en ligne que celui-ci 
est constitué sur la base de la participation des entreprises et qu’il ne peut donc être exhaustif. 
 
 
 
Contact : communication@sene.bzh, 02 97 66 08 48. 
 
 

http://www.sene.bzh/
mailto:communication@sene.bzh

